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ASTUCE DU MERCREDI/VENDREDI :
MARRE DES PUBS PAR E-MAIL ?

Nos boites mail sont de plus en plus envahies par des
messages publicitaires que nous n'avons pas sollicités
mais qui arrivent a la suite d'un achat sur internet par
exemple. Voici comment faire régulierement.

La loi Informatique et Libertés oblige les entreprises a
intégrer a leurs newsletters et e-mails commerciaux une
possibilité de désinscription. Elle apparait en général sous
la forme d'un lien a cliquer. En cliquant sur ce lien, vous
aurez le choix de vous desinscrire de ces messages. La
désinscription est géneralement effective sous 72h.

Si vous appreciez ce type d’Astuce, n'hésitez pas a commenter
sur les réseaux sociaux et a en demander d'autres. Je me ferais
un plaisir d'y répondre. N'hésitez pas non plus a en faire
profiter votre entourage en partageant ce post.
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